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Base légale

Article(s) : 94 - 399 - Dahir du 9 ramadan 1331 Source

(12 aofit 1913) formant Code des obligations et Non publiée
des contrats

Résumeée en francais

Viole les articles 94 et 399 du Dahir des obligations et des contrats, la cour d'appel qui ordonne la
mainlevée d'une saisie conservatoire au motif qu'elle constituerait un abus de droit, sans motiver sa
décision par une comparaison concrete entre le montant de la créance et la valeur des autres sliretés
déja consenties par le débiteur. En effet, pour caractériser 1'abus de droit du créancier saisissant, il
incombe aux juges du fond de vérifier que les garanties préexistantes sont suffisantes pour désintéresser
le créancier, ce qu'ils ne sauraient faire sans préciser le montant de la dette et celui couvert par lesdites
garanties.
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